
Direction  de  la  Voirie  et  des  Déplacem e n t s

202 1  DVD  47  parc  de  stationne m e n t  Montpar n a s s e- Raspail  (14 e)  et  vélosta tion
Gare  Montpar n a s s e  (15e)  - Avenant  n°7  à  la  convention  de  concession.

PROJET  DE  DELIBERATION

Expos é  des  moti f s

Mesdam e s  et  Messieur s ,

Le  parc  de  stationne m e n t  «  Montpa rn a s s e- Raspail  »,  situé  dans  le  14 ème

arrondisse m e n t ,  est  implanté  sous  le  boulevard  du  Montpa r n a s s e  entre  la  rue
Campagn e  Première  et  la  rue  Raspail.

Il  est  exploité  dans  le  cadre  d’une  déléga tion  de  service  public  accordée  à  la
société  INDIGO  Infra  France  qui  arrivera  à  échéanc e  le  30  juin  2021.

Cet  ouvrage  compor t e  6  niveaux  soute r r a in s  de  stationne m e n t  pour  une  capacité
totale  
d’environ  777  places  véhicules  légers ,  33  places  deux- roues  motorisés.  Le  parc  est
destiné  aux  usager s  horai res ,  abonnés  et  amodia tai r e s .

L’ouvrage  est  accessible  24  h  sur  24  et  7  jours  sur  7  à  tous  les  usage rs .

Une  vélosta tion  «Gare  Montpa r n a s s e»  située  dans  le  15e  et  mise  en  service  en
novembr e  2020  (ex  tunnel  piétonnie r  Maine- Montpa rn a s s e  sous  le  parvis)  a  été
intégrée  dans  le  périmèt r e  de  la  déléga tion  de  service  public  via  l’avenan t  N°6
signé  le  25  juin  2020.  Cette  Vélosta tion  offre  385  places  de  stationne m e n t  sur  des
racks  simples.  

Afin  d'assure r  la  continuité  du  service  public  de  stationne m e n t  du  parc
«  Montpa rn a s s e- Raspail  »  et  de  la  vélosta tion  «  Gare  Montpa r n as s e  »,  après  vote
de  votre  assemblée  les  3  et  4  février  2020,  une  consulta tion  a  été  lancée  afin  de
retenir  un  futur  déléga t ai r e ,  qui  aura  en  charge  la  modernisa t ion  du  parc  de
stationne m e n t ,  les  travaux  éventuel s  de  l’extension  de  la  vélosta tion  et
l’exploitation  de  l’ensemble  dans  le  cadre  d’une  concession  de  18  ans.

Toutefois,  compte  tenu  des  délais  régleme n t a i r e s  de  procédu r e  nécessai re s  à  la
consulta t ion  pour  retenir  un  futur  déléga t ai r e  pour  le  parc  et  la  vélosta t ion,  la
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prise  d'effet  du  futur  contra t  ne  pourr a  pas  interveni r  avant  l'échéa nc e  du  contra t
de  concession  en  cours.

Aussi,  convient- il,  au  motif  de  l’intérê t  généra l  prévu  à  l’article  L.1411- 2  du  CGCT
que  consti tue  la  nécessi t é  d’assure r  la  continuité  du  service  public  de
stationne m e n t ,  de  prolonge r  de  4  mois  et  1  jour,  par  voie  d’avenan t ,  le  contra t  de
concession  en  cours.  

L’avenan t  n°7  à  la  convention  de  concession  du  parc  de  stationne m e n t
«  Montpa rn a s s e- Raspail  »  et  de  la  Vélosta t ion  «  Gare  Montpar n a s s e  »  a  pour  objet
de  proroge r  ce  contra t  jusqu’au  2  novembr e  2021  et  d’en  adapte r  les  modalités
financiè re s .

Au  cours  de  la  période  de  proroga t ion,  le  montan t  de  la  redevanc e  et  des  frais  de
contrôle  perçus  par  la  Ville  est  basé  sur  le  versem e n t  de  70  %  de  l'excéden t  brut
d’exploita tion.  Cet  excéden t  est  estimé  à  par ti r  des  recet t e s  et  des  charges
prévisionnelles  pour  la  période  de  proroga tion  (projetée s  au  rega rd  de  l’évolution
de  ces  paramè t r e s  sur  les  3  derniè re s  années).

Le  montan t  de  la  redevance  représ e n t a t ive  de  l’occupa tion  et  de  l’usage  du
domaine  public  escompté e  pour  les  4  mois  et  1  jour  de  prolonga t ion  est  de  258
200  €  HT  (valeur  juillet  2021).  Il  se  décompose  d’une  partie  fixe  forfaitai re  égale  à
170  000  €  HT  et  d’une  partie  variable  égale  à  70  %  de  la  fraction  du  chiffre
d’affaires  supérieu re  à  429  000  euros  hors  taxe.  Ce  montan t  est  à  majore r  des  frais
de  contrôle  fixés  à  5  700  €  HT.

Cet  avenan t  n’entra înan t  pas  une  augmen t a t ion  du  montan t  global  supérieu re  à
5%,  le  présen t  projet  n’a  pas  été  soumis  pour  avis  à  la  commission  visée  à  l’article
L.  1411- 5  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales .  

Compte  tenu  de  ce  qui  précède,  je  vous  demande  de  m'auto rise r  à  signer  avec  la
société  INDIGO  Infra  France ,  l’avenan t  n°7  à  la  convention  de  concession  du  parc
de  stationne m e n t  Montpar n a s s e  Raspail  (14 e)  et  de  la  vélosta tion  Gare
Montpar n a s s e  (15 e) pour  proroge r  la  concession  de  4  mois  et  1  jour.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris


